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Contrats et internormativite,
de Saguenay a Dakar

Julie Paquin1

In the absence of efficient courts, fewer transactions take place, and
those transactions involve only a small group of people linked
through kinship, ethnic origin, and previous dealings. [...] Without
courts, commercial disputes often end up in feuds, to the detriment
of everyone involved.

—Banque mondiale, Doing Business in 2004, p. 41

Tout le contrat n'est pas domine par le besoin de securite juridique ;
(...) toutes les preoccupations des parties ne sont pas rivees sur
l'hypothese d'un conflit insurmontable et la prefiguration d'un
proces en bonne et due forme.

—Jean-Guy Belley, Le contrat entre droit, economie et societe,
1998, p. 198

Au cours des 20 dernieres annees, le droit a effectue un retour fort remar-
que chez les experts du developpement international. Dans la foulee de la
Banque mondiale, un nombre croissant destitutions nationales et inter-
nationales ont fait de la reforme du droit un element important de leurs pro-
grammes d'aide aux pays en voie de developpement. Des millions de dollars
ont ete consacres a la mise en oeuvre de programmes de reforme juridique
qui, malgre leurs resultats mitiges, continuent a etre consideres comme
essentiels a la democratisation, au developpement economique et a la lutte
contre la pauvrete.

Parmi les nombreux domaines de reformes consideres, le droit entourant
l'execution des contrats occupe une place de choix. Le nouvel agenda droit et
developpement voit en effet dans l'absence de mecanismes d'execution
contractuelle efficaces et accessibles a tous la plus importante cause du

' L1.B. (Universite de Montreal), D.E.A. (Strasbourg), Ll.M. (McGill), D.C.L. (McGill). Le
projet de recherche sur lequel se fonde cet article a ete realise dans le cadre
de ses etudes doctorales. II a beneficie de l'appui du Conseil de recherche en sciences
humaines du Canada.

2 La Banque mondiale indique avoir consacre a elle seule 2.9 milliards de dollars a la reforme
du droit entre 1990 et 2006: David M. Trubek, « The 'Rule of Law' in Development
Assistance: Past, Present, and Future » dans David M. Trubek et Alvaro Santos, dir., The
New Law and Economic Development: A Critical Appraisal (New York: Cambridge
University Press, 2006). 74, a la p. 74.
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3sous-developpement. Dans cette perspective, le droit etatique est percu comme la

pierre d'assise permettant la realisation d'echanges productifs. L'approche develop-
pee par la Banque mondiale ne renie pas pour autant l'existence de formes de nor-
mativite non etatiques. La place preponderante qu'elle accorde a 1'analyse
economique, d'une part, et, d'autre part, sa conviction que la situation des econo-
mies industrialists differe fondamentalement de celle des pays en voie de develop-
pement a cet egard, l'empechent cependant de tirer pleinement parti des
enseignements issus du travail des sociologues du droit et des juristes pluralistes.

Depuis l'etude de 1963 de Stewart Macaulay4 sur les contrats commerciaux, il
est generalement accepte que le droit joue un role marginal dans la regulation des
relations d'affaires. Vu le petit nombre d'etudes realisees par la suite sur cette
question6,1'ambitieux travail de Jean-Guy Belley sur les contrats entre Alcan et
ses fournisseurs au Saguenay constitue une ressource particulierement precieuse
pour tenter de mieux comprendre les articulations entre normes juridiques et
non juridiques dans le contexte commercial. Dans le present article, nous tente-
rons de voir dans quelle mesure le travail de Belley nous permet de poser un autre
regard sur l'internormativite dans les pays en voie de developpement et le role du
droit etatique dans leur developpement economique. Nous presenterons d'abord
l'approche developpee par la Banque mondiale relativement a la normativite non
etatique en matiere contractuelle. Une etude effectuee aupres de la communaute
d'affaires de Dakar et sa mise en rapport avec le travail de Belley nous meneront
finalement a questionner la conceptualisation du rapport entre normes formelles
et informelles privilegiee par la Banque mondiale.

1. Droit, developpement et execution des contrats

Ce qui a ete appele le « nouveau mouvement droit et developpement » doit
beaucoup a l'emergence et a la popularite croissante qu'a connue la Nouvelle
Economie Institutionnelle (NEI) au cours des annees 90, sous l'influence de
Douglass C. North. Comme son nom l'indique, la NEI met l'accent sur les
« institutions » qui sont necessaires au developpement des marches. Dans
la NEI, la notion d'institutions correspond a l'ensemble des contraintes,

Selon North, par exemple, « the inability of societies to develop effective, low-cost
enforcement of contracts is the most important source of both historical stagnation and
contemporary underdevelopment in the Third World. » Douglass C. North, Institutions,
Institutional Change and Economic Performance (Cambridge: Cambridge University
Press, 1990). a la p. 54.
Stewart Macaulay, « Non-Contractual Relations in Business: A Preliminary Study » (1963)
28 American Sociological Review 1.
Voir par exemple Robert E. Scott, « The Case for Formalism in Relational Contract » (2000)
94 Northwestern University Law Review 847, a la p. 852: « The debate that divides
academics is not over the nature of contract as an institution. We are all relationalists
now. In that sense, Macneil and Macaulay have swept the field. Contract, we now know,
is complex and subjectice and synthetic in every sense of those terms. The debate,
rather, is over the proper nature of contract law. »
Voir par exemple Russell Korobkin, « Empirical Scholarship in Contract Law:
Possibilities and Pitfalls » (2002) University of Illinois Law Review 1033, a la p. 1036.
Pour une comparaison entre l'ancien et le nouveau mouvement, voir David M. Trubek,
« Law and Development » dans Neil J. Smelser et Paul B. Baltes, dir., International
Encyclopedia of the Social and Behavioral Sciences (Oxford: Pergamon, 2001), 8443.
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qu'elles soient formelles ou informelles, que les etres humains mettent en
place afin de regir leurs interactions et de reduire l'incertitude. Les institutions
etablissent non seulement le fondement sur lequel les echanges peuvent etre
effectues, mais determinent egalement les couts qui leur sont associes.

Selon la NEI, le developpement economique depend de la presence d'insti-
tutions qui incitent les individus a etre productifs et creatifs, y compris, au
premier chef, celles qui protegent les droits de propriete et assurent l'execution
des contrats. En theorie, ces institutions peuvent etre aussi bien etatiques que
non etatiques. Cependant, l'accent mis par la Banque sur la mise en place d'insti-
tutions formelles indique que, parmi toutes les institutions, certaines sont plus
egales que d'autres. En ce qui concerne l'execution des contrats, les institutions
informelles sont considerees comme un mode de regulation approprie pour
des transactions relativement simples, entre un nombre restreint de partenaires ;
cependant, la realisation d'echanges plus complexes avec de nouveaux parte-
naires est presumee impliquer la presence de mecanismes d'execution d'ordre
etatique.9 En consequence, et nonobstant les reserves de North lui-meme
quant a la possibility de « reformer » des institutions,10 la Banque mondiale
presse notamment les pays en voie de developpement de reformer leurs systemes
juridiques pour assurer une meilleure execution contractuelle."

Tout en conservant l'idee d'une certaine hierarchie entre ordres juridiques
etatiques et non-etatiques, la terminologie « institutionnelle » se distingue
neanmoins des approches anterieures relativement a la conceptualisation
des relations entre ces ordres juridiques. Alors que le premier mouvement
droit et developpement mettait l'accent sur le caractere « culturel » et « coutu-
mier » des ordres juridiques informels, et la necessite de changer la culture
locale pour assurer l'effectivite du droit « moderne »,12 les ordres juridiques
non etatiques sont maintenant concus comme des alternatives au droit eta-
tique, qui emergent et persistent en raison de leur capacite d'imposer a
moindre cout des sanctions aussi, voire plus, efficaces que celles a la disposi-
tion des tribunaux. En effet, suivant la logique economique dominante,

North, supra note 3, a la p. 110: « Third World countries are poor because the institutional
constraints define a set of payoffs to political/economic activity that do not encourage
productive activity. »
World Bank, World Development Report 2002: Building Institutions for Markets (New York:
Oxford University Press, 2002), a la p. 6: « [a]s countries develop, the number and range of
partners that market participants deal with increases and market transactions become more
complicated, demanding more formal institutions. »
Voir Douglass C. North, « Institutions and the Performance of Economies Over Time »
dans Claude Menard et Mary M. Shirley, dir., Handbook of New Institutional Economics
(Dordrecht: Springer, 2005), 21, a la p. 28.
Dans l'approche fondee sur le « benchmarking » developpee par la Banque, le nombre de
jours requis pour l'execution d'un contrat type a d'ailleurs ete eleve au rang d'indicateur de
la qualite du dimat des investissements dans un pays donne : voir World Bank, Doing
Business in 2004: Understanding Regulation (Washington: World Bank / Oxford
University Press, 2004).
Trubek, supra note 2, 76.
Ces sanctions sont de deux types : les sanctions relationnelles impliquent la fin de la relation
d'affaires, les sanctions reputationnelles se fondent sur la valeur economique attribute a la
preservation d'une bonne reputation dans le milieu en cause. Voir Avner Greif,
« Contracting, Enforcement, and Efficiency: Economics beyond the Law » dans
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l'efficacite des institutions est le seul facteur justifiant le choix des individus
d'y recourir ou non. Nul besoin de changement culturel : le succes du droit
depend essentiellement d'un bon alignement des « incitations ».

Au cours des 20 dernieres annees, de nombreux travaux ont ainsi evoque
refficacite comme facteur explicatif du choix faits par certains groupes de per-
sonnes de delaisser les tribunaux au profit de « systemes juridiques prives »
leur permettant de regler leur conduite sans avoir recours au droit. Une
revue de ces etudes indique cependant que leurs approches varient grande-
ment selon qu'elles portent sur des pays industrialises ou des pays en voie
de developpement. Alors que, dans le premier cas, on prend soin de decrire
de facon detaillee les « alternatives » developpees en mettant l'accent sur les
conditions particulieres justifiant leur existence,14 les etudes portant sur des
pays en voie developpement se contentent generalement de presumer que
l'absence de recours au droit est necessairement liee a la presence d'ordres
informels, dont l'existence decode elle-meme de l'inefncacite (egalement pre-
sumee) du systeme juridique etatique. De plus, ces ordres sont generalement
conceptualises comme fondes sur l'existence de communautes « tissees
serrees » qui, bien qu'aptes a appliquer des sanctions en cas de mauvaise con-
duite, ont le desavantage d'eriger en retour d'importantes « barrieres a
l'entree » pour les acteurs qui n'en font pas partie.

L'etat de la recherche sur les ordres informels dans les pays en voie de
developpement est en quelque sorte le produit d'un cercle vicieux methodo-
logique. Tenant pour acquis la centralite du role des tribunaux dans
l'execution contractuelle ainsi que l'incapacite des tribunaux des pays en

M. Bruno et B. Pleskovic, dir., Annual World Bank Conference on Development Economics
1996 (Washington, D.C.: The World Bank, 1997), 239, a la p. 246: « [t]he extent to which
these mechanisms were and are used in an economy with a relatively well-developed legal
system suggests that they enhance efficiency relative to exchange based exclusively on legally
enforceable bilateral contracts. » Voir aussi Robert C. Ellickson, Order Without Law: How
Neighbors Settle Disputes, Cambridge, MA: Harvard University Press, 1991, a la p. 282:
« one reason people are frequently willing to ignore law is that they often possess more
expeditious means for achieving order ».
Voir par exemple Lisa Bernstein, « Merchant Law in a Merchant Court: Rethinking
the Code's Search for Immanent Business Norms » (1996) 144 University of
Pennsylvania Law Review 1765; Lisa Bernstein, « Opting Out of the Legal System:
Extralegal Contracting in the Diamond Industry » (1992) 21 Journal of Legal Studies
115; Lisa Bernstein, « Private Commercial Law in the Cotton Industry: Creating
Cooperation through Rules, Norms, and Institutions » (2001) 99 Michigan Law
Review 1724; Lisa Bernstein, « The Questionable Empirical Basis of Article 2's
Incorporation Strategy: A Preliminary Study » (1999) 66 University of Chicago Law
Review 710; James A. Acheson, « The Social Organization of the Maine Lobster Market »
dans Stuart Plattner, dir., Markets and Marketing (Lanham, MD: University Press of the
Americas, 1990), 105; James Acheson, « Transaction Costs and Business Strategies in a
Mexican Indian Pueblo » dans James Acheson, dir., Anthropology and Institutional
Economics (Lanham: University Press of America, 1994), 143; Eric A. Feldman, « The
Tuna Court: Law and Norms in the World's Premier Fish Market » (2006) 94 California
Law Review.
Voir par exemple John McMillan et Christopher Woodruff, « Dispute Prevention without
Courts in Vietnam » (1999) 15 Journal of Law, Economics, and Organization 637; Simon
Johnson, John McMillan et Christopher Woodruff, « Courts and Relational Contracts »
(2002) 18 Journal of Law, Economics et Organization 221; John McMillan et Christopher
Woodruff, « Private Ordering Under Dysfunctional Public Order » (2000) 98 Michigan
Law Review 2421.
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voie de developpement a remplir efficacement ce role, les chercheurs en
deduisent que, si des contrats y sont tout de meme conclus, c'est qu'il y
existe forcement des ordres juridiques informels de substitution. La necessite
logique de ces ordres rend ainsi superflu tout effort de les documenter de
facon detaillee ; la penurie de donnees qui decoule de cet etat de fait
permet a son tour aux chercheurs de se conforter dans l'idee que ces
ordres sont de toute facon des choix de deuxieme categorie appeles a
disparaitre avec l'apparition d'institutions etatiques dignes de ce nom. On
en conclut que le transfert d'institutions informelles inefficaces vers les nou-
velles institutions formelles « ameliorees » se fera automatiquement, dans la
mesure ou les individus ont l'information necessaire pour effectuer un
choix eclaire. De plus, en creant de nouvelles possibilites d'echange et en aug-
mentant le niveau de concurrence sur le marche, les nouvelles institutions
auront pour effet de reduire d'autant plus l'efficacite, et done l'attrait, des
alternatives informelles, et de stimuler la demande pour des institutions for-
melles. En d'autres mots, la reforme du droit creera en elle-meme les condi-
tions necessaires a son succes.16

En voyant le droit comme une « institution » parmi d'autres, la NEI se
rapproche de la doctrine traditionnelle du pluralisme juridique, pour lequel
le droit etatique n'est qu'un des multiples « ordres juridiques » regissant la
vie sociale. Tout comme les pluralistes traditionnels, la NEI concoit la co-
existence de ces differents ordres normatifs comme s'exercant « de facon
paisible, sur la base d'une segmentation des competences dans l'espace et
dans le temps. » Normes sociales et systemes juridiques prives plus ou
moins formalises sont destines a s'appliquer a une frange restreinte de la
population, laissant le champ libre au droit etatique dans la regulation des
rapports « inter-communautaires ».18 La difference fondamentale entre ces
deux approches semble plutot se situer au niveau de la definition de ce qui
constitue une « communaute ». En reponse a l'accent mis par les pluralistes
sur la creation de normes, les economistes institutionnalistes insistent
plutot sur les « sanctions » decoulant de la violation de ces normes et
tracent les frontieres entre ordres juridiques en fonction des limites au-dela
desquelles les sanctions « communautaires » cessent d'etre efficaces, rendant
necessaire le recours a l'Etat necessaire. Dans cette perspective, les ordres
normatifs non etatiques ne sont plus tant une forme d'opposition ou de
resistance au droit de l'Etat que des solutions de rechange aux tribunaux dont
la popularite depend de l'efncacite relative de chacune des options disponibles.

16 World Bank, supra note 9, ch. 9.
17 lean-Guy Belley, Le contrat entre droit, economie et societe (Cowansville: Yvon Blais, 1998),

a la p. 241.
18 Comme le notent Kleinhans et Macdonald, le pluralisme juridique traditionnelle, que ce

soit sous sa forme « forte » ou « faible », tient pour acquis que les ordres juridiques
« possess a positivity that is grounded, indifferently, in semi-autonomous social fields, in
workplaces, in neighborhoods, in ethnic identity, in religious affiliation, in virtual
communities, and so forth. » : Martha-Marie Kleinhans et Roderick A. Macdonald,
« What Is a Critical Legal Pluralism? » (1997) 12 Canadian Journal of Law and Society
25, a la p. 39.
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Le travail de Jean-Guy Belley nous invite a repenser ces oppositions. Ses
analyses du contrat privilegient en effet une comprehension du pluralisme
juridique comme decoulant non pas du respect des juridictions respectives
des ordres normatifs mais plutot de leur interaction negociee. Dans
cette perspective, « l'internormativite se concoit comme un phenomene de
conjonction de deux normativites plutot que de remplacement de l'une par
l'autre ou d'existence simultanee dans des spheres separees ». De meme,
« la problematique de l'internormativite se ramene pour l'essentiel a l'etude
des types de conjonction des normativites ou des modes de combinaison
des elements legaux, statutaires et contractuels a travers lesquels se realise la
regulation des echanges economiques. »

Dans quelle mesure cette conception de l'internormativite est-elle perti-
nente a notre comprehension de la realite des echanges dans les pays en
voie de developpement ? C'est la question a laquelle nous tenterons
de repondre dans le reste de cet article. Prenant au serieux raffirmation de
Belley selon laquelle « [s]eule l'observation empirique permettra de
connaitre les regimes de conflit, de concurrence, de cooperation, ou d'igno-
rance mutuelle que peuvent etablir entre eux les ordres juridiques »,22 c'est
a la lumiere des resultats d'une etude des pratiques contractuelles des
petites et moyennes entreprises de la region de Dakar23 que nous tenterons
de decrire les ordres juridiques participant a l'orientation normative des
echanges qui y sont realises et les differents contrats auxquels les interactions
entre ces ordres donnent lieu.

2. Contrats d'affaires et internormativite a Dakar

2.1 Faire des affaires a Dakar

Dakar est la capitale de l'Etat du Senegal. Situee sur la peninsule du Cape-
Vert, sur la cote Atlantique, Dakar est un important port regional. Avec ses
plus de deux millions d'habitants, soit environ le quart de la population du
pays, elle est aussi l'une des plus grandes villes d'Afrique de l'Ouest. Sa popu-
lation est issue de plusieurs groupes ethniques, dont l'ethnie wolof, qui repre-
sente environ 40 % des habitants de la ville. Le wolof est egalement la lingua
franca du Senegal, dont la langue officielle est cependant le francais. Plus de
90 % des Senegalais sont musulmans.

Dakar compte un grand nombre d'entreprises de toute taille. Les grandes
entreprises, peu nombreuses, sont issues pour la plupart des grandes societes
de commerce de l'epoque coloniale ou encore de la recente privatisation
massive de societes d'Etat. Elles sont nettement dominees par le capital etran-
ger, essentiellement francais. A l'autre bout du spectre, on compte un nombre

Belley, supra note 17, a la p. 243.
Ibid., a la p. 204.
Ibid., a la p. 205.
Ibid., a la p. 246.
Les donnees presentees ont ete recueillies dans le cadre d'entrevues realisees entre Janvier et
mars 2006 avec les proprietaires ou gestionnaires de 30 PMEs de Dakar.
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considerable de micro-entreprises de moins de cinq personnes ceuvrant
essentiellement dans le commerce et l'artisanat. Entre ces deux categories se
trouvent un grand nombre de petites et moyennes entreprises de tailles
diverses, actives dans tous les secteurs d'activites.

L'economie senegalaise est souvent decrite comme composee de deux sec-
teurs distincts : le secteur formel et le secteur informel. En pratique, cepen-
dant, la notion d'informalite demeure floue, ce qui rend la frontiere entre
les deux secteurs plutot difficile a tracer.25

Les PME dakaroises exercent leurs activites dans un contexte particulier.
D'abord, les Dakarois en general ont a faire face a un nombre eleve de pro-
blemes sur lesquels ils n'ont que peu de controle. Les conditions climatiques,
les defaillances du systeme de transport et le manque de ressources financieres
des clients, notamment, limitent grandement la capacite des acteurs econo-
miques de satisfaire a leurs obligations, comme en fait foi la frequence elevee
des violations contractuelles. La plupart des repondants nous ont indique
devoir composer tres regulierement avec des retards de paiement et de livraison.
De plus, puisqu'elles disposent rarement d'un fonds de roulement suffisant et
ont un acces tres limite au credit bancaire, les PME sont particulierement
mal placees pour faire face a de tels imprevus. En cas de difficulte, elles
doivent souvent regler leurs problemes de liquidites en les repercutant sur
leurs propres fournisseurs. Par ailleurs, et malgre son statut dans la region,
Dakar represente un petit marche. Les fournisseurs locaux sont souvent peu

Deux criteres sont generalement utilises concuremment ou separement pour determiner si
une enterprise est formelle ou informelle, soit la taille de 1 'entreprise et son respect de la
reglementation, dont au premier chef les exigences d'enregistrement et de
paiement des impots. Ces deux facteurs sont evidemment lies, puisqu'il est plus difficile
pour une enterprise de grande taille que pour une micro-entreprise d'echapper aux
controles etatiques. L'utilisation de Tun ou l'autre des criteres a cependant des
consequences non negligeables quand vient le moment de determiner les mesures
appropriees pour reduire la taille du secteur informel. Alors que, dans l'approche
reglementaire, la reponse a rinformalisation de l'economie consiste a mener une lutte
contre l'informalite dans le but d'elargir l'assiette fiscale, une approche basee sur les
criteres de taille et de complexite des operations visera plutot a appuyer les micro-
entreprises et vue de leur croissance et, ce faisant, de leur entree dans le secteur formel.
Un troisieme critere, de nature historique, merite d'etre mentionne. En effet, pour les
entreprises senegalaises, l'appartenance au secteur formel et informel semble dependre
des reseaux sur lesquels 1 entreprise s'appuie pour exercer ses activites, le secteur
informel etant generalement associe aux reseaux de contrebande ayant emerge dans les
annees 1970 et 1980, en parallele avec la mainmise de la nouvelle bourgeoisie
bureaucratique sur le secteur industriel: Samir Amin, Imperialists et sous-developpement
en Afrique (Paris: 1976), p. 160. Ainsi, l'UNACOIS, association d'entreprises qui se
positionne comme representant les entreprises informelles, est controlee par de grandes
enterprises « issues de l'informel » qui, malgre leurs plaidoyers pour la reduction ou
l'abolition des charges fiscales, ont atteint un certain degre de formalisation. Sur la
distinction formel-informel dans le contexte senegalais, voir Laurence Marfaing et
Mariam Sow, « Les commercants senegalais et le commerce des annees 1930 a nos
jours : entre le formel et l'informel. Structures paralleles/informelles: du dualisme a
l'interdependance » dans Leonhard Harding, Laurence Marfaing et Mariam Sow, dirs.,
Les operateurs economiques et I'Etat au Senegal (Hamburg: LIT, 1998).
Se reporter, par exemple, a l'analyse de la notion d'informalite realisee par la Banque
mondiale dans World Bank, World Development Report 2005: A Better Investment
Climate for Everyone (New York: World Bank and Oxford University Press, 2004),
pp. 61-62, qui suggere que l'informalite n'est pas une categorie mais une question de
degre de respect des regies en vigueur.
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nombreux ou meme inexistants pour certains produits ou services, surtout pour
les commandes visant de grandes quantites ou lorsque la qualite des biens et
services est un enjeu important. Quant a la clientele locale, elle a en general
un pouvoir d'achat limite. Peu d'entreprises ou d'individus ont les moyens de
se procurer des biens et services specialises. Ces inconvenients ne peuvent
etre compenses par le recours aux marches etrangers, qui, en raison des
couts financiers impliques ainsi que de leur faible pouvoir d'achat, demeurent
peu accessibles pour les PME. En consequence, les PME dakaroises sont gener-
alement grandement dependantes de leurs clients et/ou de leurs fournisseurs.

Nous avons choisi de rencontrer des representants de trente de ces entre-
prises. Les entreprises selectionnees comptaient entre 5 et 150 employes per-
manents et representaient differents secteurs d'activites, allant du commerce
de produits de base (textile, alimentation . . . ) a la fourniture de services infor-
matiques. Malgre leur variete, ces PME partageaient plusieurs points
communs. D'abord, les personnes interrogees consideraient avoir a gerer de
facon tres reguliere, sinon quotidienne, les problemes decoulant de manque-
ments contractuels. Plusieurs ont mentionne la frequence des violations
contractuelles, dont au premier chef les delais et defauts de paiement,
comme le principal probleme auquel ils ont a faire face comme gestionnaires.
Ensuite, les personnes interrogees faisaient generalement etat d'une attitude
positive envers les tribunaux judiciaires. En fait, nous avons ete surpris de
constater que, contrairement a ce que la litterature sur l'etat du droit en
Afrique suggere, la grande majorite des personnes interrogees ne remettaient
pas en cause la legitimite ou la pertinence du systeme juridique etatique. Les
personnes interrogees avaient en general une opinion favorable du fonctionne-
ment du droit et des tribunaux. Plusieurs d'entre elles avaient d'ailleurs eu
l'occasion de faire appel au systeme judiciaire ou d'etre en contact avec lui,
que ce soit comme temoin a un proces ou par l'intermediaire de parents ou
d'amis juristes.

« Moi je crois que quand meme on a un systeme judiciaire qui est assez
puissant, assez competent, les gens ici la justice, c'est des gens qui con-
naissent bien le droit, et a mon sens ils travaillent bien. »

« Je ne suis pas juriste, je ne suis pas trop confronte a la loi, mais je sais
que par rapport a l'environnement juridique des entreprises, 9a permet
aux entreprises de bien se mouvoir, de bien se developper. »

Cependant, les personnes interrogees ont aussi indique faire tres peu appel
au droit et au systeme judiciaire pour regler leurs problemes contractuels. La
principale raison invoquee a ce sujet concerne l'incapacite du systeme judi-
ciaire a fournir rapidement des solutions aux problemes urgents decoulant
des manquements contractuels. Un recours judiciaire peut en effet difficile-
ment donner aux entreprises les liquidites ou les fournitures dont elles ont
besoin a court terme afin de pouvoir poursuivre leurs operations.

« par exemple pendant la periode des fetes, on a vite besoin de nos
marchandises ; si on a des problemes, qu'on dit on va devant les
tribunaux, on suit la procedure, tu vas avoir des commandes qui
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seront pas honorees, et apres les fetes tu vas voir tes stocks s'accumuler,
personne ne va venir acheter. C'est notre interet de trouver vite un
terrain d'entente. »

A cet egard, il est interessant de noter que le droit commercial senegalais a
subi une reforme importante au cours des dernieres annees par la mise en
ceuvre du droit uniformise regional de l'OHADA,26 dont un des objectifs
etait justement de fournir des voies emcaces de reglement des differends com-
merciaux. Le fait que cette reforme ne prevoyait pas la mise en place de tri-
bunaux specialises en matiere commerciale pourrait expliquer l'incapacite du
systeme judiciaire a repondre aux objectifs de rapidite generalement associes
au droit commercial. Cependant, il faut mentionner que meme le systeme
judiciaire le plus rapide et le moins couteux sera difficilement en mesure de
fournir des solutions satisfaisantes a des parties dont les preoccupations quo-
tidiennes sont centrees sur la gestion de leurs liquidites et leur capacite a
poursuivre leurs activites et a satisfaire leurs obligations.

Un deuxieme facteur concerne le fait que le droit est incapable d'assurer
l'application de contrats ou le paiement de dommages dans les cas ou la vio-
lation est due a l'incapacite de l'autre partie. Dans de tels cas, le recours au
systeme judiciaire aurait pour seul effet d'entrainer la partie defaillante a la
faillite, sans entrainer de benefices pour le demandeur.

« La justice a pour dire que le gars, il paie, s'il n'a pas d'argent il ne
peut pas payer. »

« [Un client qui] a un probleme, qui peut arriver a tout le monde, [si]
vous portez plainte contre lui [...] vous allez obtenir quoi ? Vous allez
payer un avocat, machin, des frais, pour ne rien avoir. »

Malgre cela, les personnes interrogees accordaient une certaine impor-
tance a la forme de leurs contrats ainsi qu'a leur contenu. Une bonne pro-
portion des personnes interrogees ont fait part de l'importance de
documenter chaque transaction et indique qu'ils recouraient aux services
d'un avocat avant de signer des contrats depassant un certain seuil de
complexite.

Le taux tres eleve de violation contractuelle observe a Dakar suggere que,
malgre la bonne opinion qu'ont les entreprises du systeme judiciaire, ils ne
remplissent pas le role qu'on leur attribue en matiere de prevention des pro-
blemes contractuels. II en decoule trois questions principales : qu'est-ce qui
explique le faible impact du droit etatique sur les pratiques contractuelles ?

L'acronyme OHADA designe l'Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des
affaires, qui regroupe 16 pays d'Afrique de l'Ouest et d'Afrique centrale, dont une majorite
d'anciennes colonies francaises.
Voir le Traite relatif a 1'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, Journal Officiel de
l'OHADA N° 4, ler novembre 1997, Article 1: « Le present Traite a pour objet
1'harmonisation du droit des affaires dans les Etats Parties par l'elaboration et l'adoption
de regies communes simples, modernes et adaptees a la situation de leurs economies, par
la mise en oeuvre de procedures judiciaires appropriees, et par l'encouragement au
recours a l'arbitrage pour le reglement des differends contractuels. » Le texte du traite est
disponible en ligne au http://www.ohada.org/traite-ohada-initial.html



338 Julie Paquin

Quels sont les modes de regulation auxquels les gens d'affaires font appel
pour gerer leurs relations contractuelles, et quels rapports ces modes
entretiennent-ils avec le droit etatique ? Et quels sont les facteurs justifiant
le souci de « contractualiser » les relations d'affaires malgre l'improbabilite
de l'execution judiciaire des obligations ainsi formalisees ?

Nous nous proposons de repondre a ces questions sur la base de l'hypo-
these de l'internormativite. Pour ce faire, il s'agit d'identifier les ordres norma-
tifs pertinents en matiere de relations contractuelles dans le contexte dakarois.
L'examen des relations de juxtaposition ou d'opposition entre ces differents
ordres nous permettra de mieux comprendre les differentes logiques a la
base des pratiques contractuelles observees a Dakar.

2.2 Les ordres nortnatifs de Dakar

La tres grande majorite des transactions conclues par les PME de Dakar sont
peu complexes, et visent l'achat de biens ou de services, au comptant ou a
credit. Cette description faillit neanmoins a traduire la grande diversite des
rapports contractuels noues entre les acteurs economiques. Comprendre les
contrats dakarois implique d'abord de comprendre les rapports qu'ils entre-
tiennent avec le contexte social dans lequel s'inscrivent les echanges.
Suivant Belley et, avant lui, Sally Falk Moore, nous proposons de definir ce
contexte social comme un ensemble de « champs sociaux semi-autonomes »
etablissant « un ensemble de regies, normes ou principes sanctionnes au sein
d'un cadre social plus ou moins defini ».28

L'etude de terrain realisee a Dakar a permis Identification de cinq ordres
normatifs de ce type. Le premier de ces ordres est constitue des normes de
droit positif appliquees par les tribunaux judiciaires locaux. En ce qui con-
cerne le droit des affaires, les normes actuellement en vigueur au Senegal
sont, comme il a ete mentionne plus haut, celles du droit OHADA, un
droit regional qui s'applique directement dans les Etats membres de
l'Organisation et fortement inspire du droit francais.

Le deuxieme ordre juridique observe releve du reseau des petits acteurs
economiques locaux, qu'il s'agisse d'entreprises ou d'individus. II est forme
des normes informelles regissant les relations d'affaires au plan local, et com-
prend des obligations comme le partage des risques, le support mutuel, la
confiance et le respect. La fonction premiere de ces normes est de permettre
a ces entreprises de gerer les risques et les difficultes lies au contexte econo-
mique particulier dans lequel elles exercent leurs activites. Dans un contexte
d'incertitude et de vulnerabilite aux chocs, l'appel a la solidarite constitue une
maniere de regler les problemes au quotidien et de preserver des relations qui
pourraient s'averer utiles dans l'avenir. La flexibilite et le sens du compromis
constituent egalement une forme d'assurance pour l'avenir, toute faveur

Belley, supra note 17, a la p. 247.
Voir par exemple Mamadou Kone, Le nouveau droit commercial des pays de I'OHADA:
comparaisons avec le droit francais (Paris: LGDJ, 2003).
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consentie a un partenaire donnant lieu a une obligation implicite de sa part de
rendre la pareille en cas de besoin.

« Souvent, [ces clients-la] ont des problemes de budget. Done on est
obliges de les aider un peu, quoi. Mais ils comprennent apres en
disant, oui, ca, e'est des partenaires, e'est pas des gens qui viennent
juste chercher de l'argent, e'est des partenaires. Apres, quand on est
vraiment bloques, ils se debrouillent pour nous payer un petit peu
quand meme, pour nous soulager, qu'on puisse payer aussi nos four-
nisseurs, pour qu'on puisse continuer a collaborer. »

« On est tres souples. Parce qu'on sait que e'est pas toujours facile, bon,
y a un probleme de tresorerie, nous aussi on demande aux autres done
on doit pouvoir essayer de comprendre les autres. »

Le troisieme ordre normatif renvoie a la communaute sociale a laquelle
appartiennent les entrepreneurs en tant qu'individus. II prevoit les regies
regissant la maniere de se comporter face aux differents membres de la com-
munaute dakaroise, concue comme un ensemble de liens sociaux heterogenes
arranges en sous-reseaux plus ou moins etroitement imbriques les uns dans
les autres. Chacun de ces sous-reseaux ayant en quelque sorte une normativite
qui lui est propre, l'ordre normatif communautaire regroupe en fait de mul-
tiples sous-ordres. Aux fins de simplification, nous proposons de diviser ces
sous-ordres en trois categories. La premiere categorie vise l'ensemble des
liens sociaux unissant les Dakarois et definit les conduites considerees
comme acceptables ou inacceptables de facon generale. La deuxieme com-
prend les regies de conduite applicables entre « relations », ce terme visant
l'ensemble des relations interpersonnelles plus ou moins soutenues et
intimes qu'entretient un individu. Enfin la troisieme categorie comprend les
regies applicables entre les personnes considerees comme des proches et
envers lesquelles l'entrepreneur se sent oblige pour des raisons diverses.
Comme le mentionne un participant,

« Y a deux facons de connaissance. Y a des connaissances d'entourage
que vous etes connaissances depuis des generations quoi, et y a des
connaissances que tu connais a peine 1 mois, 2 mois, 1 an quoi.
Mais des gens que tu habites le meme quartier pendant des annees,
tes parents se connaissent, quoi.. . ».

Ces trois sous-ordres entretiennent des rapports etroits. C'est la force des
obligations, plutot que leur contenu normatif, qui est appelee a changer selon
la distance qui separe deux individus au plan social. Les normes relevant de
l'ordre normatif communautaire mettent l'accent sur la solidarite, la flexibi-
lite, et le sens du compromis. Les Dakarois se voient en general comme des
gens qui aiment negocier et pour qui tous les problemes peuvent etre
resolus a l'amiable. De nombreux repondants ont decrit la culture locale
comme une culture « de compromis » appelant les parties au dialogue et
voyant d'un mauvais ceil le recours aux tribunaux. L'ordre communautaire
est egalement caracterise par une comprehension du conflit comme pheno-
mene mettant en cause l'ensemble de l'ordre social et necessitant une reponse
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collective. Ainsi, une pratique repandue consiste, pour des personnes en desac-
cord, a faire appel a des « relations » afin d'obtenir leur appui dans le reglement
des differends interpersonnels.

« Comme au Senegal tout le monde se connait, hein, d'une maniere
generate, tout le monde se connait, done il nous arrive de faire inter-
venir des relations. (...) C'est un petit pays hein . . . Qa peut etre un
membre de la famille, un promotionnaire ... On utilise beaucoup de
reseaux informels pour regler des conflits. »

La force de persuasion des « relations » en question releve essentiellement
de leur position absolue dans le reseau social et de la distance sociale entre les
elles et la partie visee, qui determinent la capacite de chacun de refuser ou non
la faveur demandee. C'est done l'identite de la relation, plutot que le type
d'arguments auxquels elle a recours, qui determine sa valeur.

Le quatrieme ordre juridique est celui des affaires en general, ou du
« marche ». Cet ordre determine les regies du jeu applicables avec les parte-
naires situes a l'exterieur du marche purement local. II definit les normes de
conduite et de moralite professionnelle auxquelles se referent les acteurs pour
determiner le « serieux » et la « competence » de partenaires potentiels. Ces
regies, dont le respect est essentiel pour avoir acces tant a du financement qu'a
de nouveaux marches, etablissent egalement la place de chacun dans la
hierarchic

Enfin, le cinquieme ordre releve des organismes d'Etat et de certaines
entreprises nationales ou multinationales plus ou moins bureaucratisees,
fonctionnant sur la base de regies formelles, notamment en matiere d'appro-
visionnement. Ces organisations imposent tant a leurs employes qu'a leurs
cocontractants des manieres de proceder relevant de leur propre logique
interne et visant a satisfaire leurs besoins en matiere d'organisation et de con-
trole des operations.

Les cinq ordres normatifs identifies ne sont pas independants les uns des
autres. Leur enchevetrement est d'autant plus important du fait de la petite
taille de la ville et de la communaute d'affaires locale. D'une part, on constate
de nombreux recoupements entre les differents reseaux qui creent le tissu
social. Dans la plupart des cas, les partenaires d'affaires sont d'abord des
« relations », amis, parents ou connaissances diverses. D'autre part, l'inter-
dependance entre les acteurs economiques fait en sorte que la plupart des
relations d'affaires relevent du long terme, ce qui favorise le developpement
de liens interpersonnels entre les parties. Cet enchevetrement est aussi ampli-
fie par l'importation dans la sphere des affaires de la pratique du recours au
« relationnel » issue de la sphere communautaire. En effet, selon les repon-
dants, il n'est pas rare de voir Tune ou l'autre des parties a un contrat d'affaires
solliciter l'intervention d'une « relation » commune afin d'obtenir du credit,
un delai de paiement additionnel, l'embauche d'une personne particuliere
ou une autre faveur. L'intervention d'un parent ou d'un ami, par exemple,
permettra ainsi l'importation dans un ordre donne des normes relevant de
l'ordre communautaire.
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Les ordres normatifs identifies different sur plusieurs plans. La Figure 1
ci-dessous illustre leurs differences relativement a deux dimensions. La premiere
concerne les objectifs recherches par les modes de regulation des relations
d'affaires impliques. Les ordres mettant l'accent sur la recherche de l'harmo-
nie et d'un certain equilibre entre les parties s'opposent ainsi a ceux qui visent
la satisfaction des interets individuels. Entre les deux extremes, on trouve le
droit des tribunaux, dont la fonction est de temperer les lois du marche en
imposant un certain nombre d'obligations de bonne conduite, sous peine
de recours judiciaire. La deuxieme dimension concerne le type de sanctions
utilisees pour assurer l'application des normes etablies. Celles-ci varient
selon qu'elles impliquent l'entreprise elle-meme, le partenaire d'affaires con-
cerne, des « relations » de toutes sortes ou une tierce partie neutre.

La Figure 1 illustre egalement les rapports entre les ordres normatifs. Deux
sous-ensembles se dessinent: d'un cote, les normes locales des gens d'affaires
et de la communaute en general, qui mettent l'accent sur la solidarite et la
flexibility dans le cadre de rapports personnalises. De l'autre, les ordres re-
levant de l'Etat, du marche global et des organisations bureaucratiques,
pour lesquelles l'efficacite economique passe par la securite juridique et la
depersonnalisation et la « rationalisation » des rapports d'affaires.

2.3 Trois types de contrats hybrides

Qu'est-ce que la coexistence de ces ordres normatifs implique en pratique
dans le cadre des relations contractuelles nouees par les PME de Dakar ?

\

Int^rdt commun /
solidarite

Int6r£t personnel /
rapports de force

Figure 1
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Les donnees recueillies suggerent que la grande majorite des entreprises font
appel a des normes relevant de plus d'un ordre normatif, que ce soit parmi
l'eventail de leurs relations ou dans le cadre d'une meme relation. Bien que
les normes d'affaires locales semblent a premiere vue les mieux adaptees
aux besoins des PME, il ne faut pas pour autant conclure qu'elles s'appliquent
systematiquement et a l'exclusion des autres dans leurs rapports d'affaires.
Plutot que de justifier une telle generalisation, les donnees recueillies nous
invitent a rendre justice a la variete des combinaisons normatives. Une
etude empirique plus poussee serait necessaire pour mettre a jour l'ensemble
des combinaisons effectivement observables sur le terrain. Cependant, les
donnees recueillies, bien que fragmentaires, nous donnent des indications
interessantes a cet egard. Elles suggerent que les PME dakaroises et les
relations d'affaires qu'elles nouent peuvent etre considerees comme formant
un continuum dont les deux extremites seraient constitutes, d'une part, des
entreprises et relations profondement encastrees dans leur contexte social,
et d'autre part, des entreprises mieux etablies et adherant de plus pres a
des modeles d'affaires mettant l'accent sur l'objectivite et l'efficacite. Ainsi,
il nous semble approprie de diviser les relations d'affaires nouees a Dakar
en trois categories, correspondant a differentes positions sur ce continuum.

En fait, nous suggerons que les contrats des PME dakaroises sont de trois
grands types caracterises par le rapport qu'ils entretiennent avec les normes
d'affaires locales. D'une part, le contrat communautaire combine ces
normes avec les normes sociales de facon a faire de la relation contractuelle
un enjeu collectif et a amplifier les effets des obligations de solidarite et d'har-
monie dans la relation, au risque meme de mettre en jeu la confiance sur
laquelle les normes d'affaires locales s'appuient et qu'elles contribuent a
nourrir. Au contraire, le contrat de partenariat vise a beneficier des avantages
des normes d'affaires, tout en temperant les obligations de solidarite qu'elles
comportent au moyen de l'exclusion des normes sociales et de l'appel a des
normes relevant des autres ordres juridiques. Enfin, le contrat impersonnel
vise quant a lui l'exclusion des normes d'affaires locales et des normes
sociales, en mettant l'accent sur la combinaison des normes relevant des
spheres des tribunaux et du marche, et des regies internes bureaucratiques.

2.3.1 Le contrat communautaire

Les relations d'affaires regies par des contrats communautaires se forment sur
la base de liens de diverses natures entre les membres d'un reseau social deter-
mine. Ces contrats sont fortement impregnes des normes communautaires,
sans distinction entre les spheres personnelles et professionnelles de la vie
de l'entrepreneur. Les contrats communautaires font ainsi appel aux
normes de conduite generalement applicables dans les relations interperson-
nelles, y compris des obligations financieres envers les gens dans le besoin.

30 Les obligations financieres font partie du contenu normatif rattache a nombre de relations
sociales ne relevant pas necessairement de la sphere que Ton pourrait qualifier d'intime,
comme le montre l'exemple suivant: « Dans le commerce, le client est plus ou moins un
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Les parties aux contrats communautaires se decrivent comme des per-
sonnes conciliantes et sont d'avis que tous les problemes peuvent etre
resolus a l'amiable si on y met les efforts necessaires. Elles accordent egale-
ment une importance primordiale a la preservation de relations harmonieuses
et de leur reputation de personnes comprehensives et solidaires.

« Ces valeurs-la je m'y reconnais. Je crois que l'homme sans les autres
c'est rien. Moi je me sens bien, peut-etre c'est une faiblesse, quand j'ai
des bons rapports avec les gens, [...] alors si je suis mal, j'ai un conflit
avec quelqu'un, meme si on va pas au tribunal c'est pas bien pour moi,
j'aime pas. »

« De nature je suis une personne tres conciliante, dans les relations
j'essaie de pas exagerer, de faire preuve de tolerance, de comprehension
[...] je prefere renoncer a quelque chose que d'entamer des poursuites
judiciaires. »

Les normes de l'ordre juridique communautaire importees dans le contrat
operent de deux manieres. D'abord, leur internalisation par les gestionnaires
peut les amener a abandonner leurs reclamations contractuelles afin de pre-
server l'harmonie dans leurs relations interpersonnelles. Ensuite, la comrau-
naute elle-meme joue un role non negligeable dans la mise en oeuvre des
normes. Plutot que d'entrer en confrontation, les parties choisiront souvent
de faire pression les unes sur les autres en faisant appel a leur « relationnel ».
II n'est pas rare de voir des tiers faire pression sur une partie pour l'inciter a
abandonner une reclamation, a executer une obligation ou a accorder une
autre faveur.

« Au Senegal c'est un tissu qui a beaucoup de relations, et quand tu
touches par un point d'une maniere ou d'une autre, tu toucheras tou-
jours une sensibilite avec qui tu as un rapport quelque part. Done tu as
toujours beaucoup de mal a, a toucher un point. Parce que le gars va
toujours reflechir, ce gars-la est venu me voir, comment je peux faire,
d'une maniere ou d'une autre il va toujours connaitre quelqu'un qui te
connait, et cette personne viendra te voir . . . ».

D'autre part, le non respect des normes comporte le risque d'acquerir une
mauvaise reputation, avec les consequences que cela implique au plan person-
nel et commercial. Par exemple, un certain nombre de repondants ont men-
tionne explicitement la peur de la stigmatisation comme un facteur expliquant
leur reticence a refuser une faveur demandee ou a avoir recours aux
tribunaux.

« Ici quand tu amenes quelqu'un au tribunal c'est pas comme en
Europe ou les affaires c'est les affaires, si tu amenes quelqu'un au tri-
bunal, tous tes parents Us te regardent sous un autre angle. Us vont te

ami, hein, y a des liens, amicaux, vis-a-vis du client, surtout, bon un client qui vient prendre
du pret-a-porter, quelques fois on n'a pas besoin de se voir, mais un client qui pendant 5
ans vient commander chez vous, tout ce qu'il porte, tout ce que sa femme porte, tout ce que
ses enfants portent vient de chez vous, du coup, [si] moi j'entends que le client a ete arrete a
la police a cause de 50 000 moi je peux aller rembourser pour lui, parce qu'on a des liens
d'amitie. »
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traiter comme quelqu'un qui... Us ne vont pas dire que ce sont tes
droits, ils vont dire il est mechant, il l'a amene a la police, il l'a
amene au tribunal, t'as vu comment ils vont te voir. »

« Y a une valeur, qui est une valeur d'acceptation de la societe : demain
peut-etre beaucoup de gens vont se detourner de vous, ne vont plus
faire affaire avec vous, parce qu'un tel a dit qu'il vous a demande
service et vous avez refuse. »

Les contrats communautaires sont generalement verbaux. Le recours a
l'ecrit ou a des instruments de nature juridique y est interprete comme un
manque de « confiance ». Les normes de comportement generalement accep-
tees dans la communaute ont preseance sur le contenu exact des engagements
pris par les parties. La normativite communautaire, qui se definit en opposi-
tion avec les normes « impersonnelles » qui fondent le droit des tribunaux, les
lois du marche et la normativite bureaucratique, entretient un rapport
d'exclusion avec ces autres ordres normatifs.

« jusqu'a maintenant, [notre entreprise], c'est une entreprise familiale.
Si toutefois 9a devient une societe anonyme, ca n'appartient plus a une
seule personne, c'est un autre domaine. La c'est le professionnalisme, y
a presque pas de sentiments ni rien, bon, c'est une facon de le vivre,
c'est les interets, c'est 'les affaires c'est les affaires.' »

Dans les contrats communautaires, le rapport de force entre les parties
depend etroitement de leurs positions respectives dans leurs reseaux
communs. La presence d'un tel contrat comporte ainsi des avantages et des
desavantages pour les petites entreprises. D'une part, il permet ainsi aux
acteurs economiques vulnerables de beneficier d'un traitement favorable,
par exemple l'acces au credit ou un statut de fournisseur privilegie, par
rapport aux simples relations d'affaires motivees par des considerations
uniquement economiques. Cependant, le recours a de tels contrats constitue
egalement un obstacle de taille pour les entreprises qui visent a acquerir une
position plus favorable dans la hierarchie etablie par les regies du marche.
Plusieurs des personnes interrogees ont note que l'absence de separation
entre « la famille et les affaires » et le recours a la pression sociale pour
obtenir des « faveurs » des entreprises pouvaient constituer des obstacles
importants a leur rentabilite et a leur developpement.

« Parce qu'on est au Senegal, on a une coutume, des fois on te recom-
mande avec quelqu'un, tu peux pas refuser [de vendre a credit], parce
que c'est le pays quoi! On a cette coutume. Des fois on est obliges de
donner a quelqu'un quoi, tu es oblige meme si tu crois qu'il te paiera
pas, tu es oblige de lui donner. »

« J'ai ete au debut tres mal a l'aise pour gerer tous ces parametres la,
l'incidence des valeurs familiales, culturelles, machin, mais on paie
toujours un prix qui est un prix lourd (...) je crois que ceux d'entre
nous en tous cas qui ont survecu aux maladies infantiles de l'entreprise
comprennent qu'il y a des limites qu'il faut donner au subjectif si on
veut faire prosperer l'entreprise. »
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2.3.2 Le contrat impersonnel

En contraste avec les contrats communautaires, les contrats impersonnels laissent
peu de place aux considerations relevant des spheres personnelles et sociales dans
la gestion de la relation contractuelle. Us visent la previsibilite plutot que la flexi-
bilite. Us sont generalement utilises par des entreprises jouissant d'une bonne
position concurrentielle ainsi que d'une situation financiere avantageuse. Ceci
leur permet d'accorder une moindre importance a la preservation de leurs
relations d'affaires et a la gestion de leurs liquidites, et de prioriser la rentabilite
et le developpement a moyen et long terme de l'entreprise.

Les contrats impersonnels semblent a premiere vue se rapprocher de la
conception du contrat qui domine dans la theorie juridique. Cependant, ce
serait une erreur de les considerer comme des produits de l'ordre juridique
etatique ou regional. En effet, l'objectif poursuivi par le recours a de tels con-
trats n'est pas d'assurer la securite juridique et de permettre l'execution par
voie judiciaire.

Les contrats impersonnels temoignent plutot de la conjonction des regies
relevant du marche et de l'ordre bureaucratique des grandes entreprises, dans
le cadre d'une strategic visant a diminuer Timpact des normes communau-
taires sur l'entreprise. D'une part, les contrats impersonnels refletent et enon-
cent les rapports de force etablis par le marche. Us ne sont pas negocies entre
les parties mais generalement imposes par une d'elles. Les organismes d'Etat,
les institutions internationales ainsi que les grandes entreprises locales ou
etrangeres, par exemple, sont percus comme imposant aux PME des condi-
tions particulierement severes en terme de prix et de delais de paiement et
de livraison, tout en se permettant de prendre une certaine liberte quant a
la satisfaction de leurs propres obligations.

« quand c'est les grosses entreprises du secteur prive, c'est le rapport de
force qui joue, mais la plupart du temps vous devez accepter leurs
conditions. »

« En 2006, ils ont encore augmente le ciment (...) Des fois on appelle
pour dire non, c'est pas normal, machin, mais qu'est-ce que vous
voulez, c'est comme 9a quoi. »

D'autre part, l'utilisation des contrats impersonnels obeit en grande partie
a une logique bureaucratique. Elle peut etre concue comme faisant partie d'un
processus plus large de specialisation, de bureaucratisation et de professionna-
lisation des activates dans l'entreprise. L'utilisation de procedures et de con-
trats standards permet de gerer les problemes de facon uniforme et etablie
a l'avance, et contribue a la rationalisation des operations de credit et de
recouvrement des creances. Au-dela de la satisfaction des besoins de l'entre-
prise, l'appel a l'ordre bureaucratique semble remplir deux autres fonctions.
D'abord, l'accent mis sur les contraintes que le systeme de gestion de l'entre-
prise impose aux acteurs permet d'occulter l'influence des regies du marche.
Cela permet d'attribuer des comportements decoulant de l'existence de rap-
ports de domination a des contraintes internes obeissant a une logique inat-
taquable au plan moral.
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« Mais pour la Banque mondiale par exemple, ils paient pas au bon de
commande ; ils ont des sequences de paiement, meme si vous livrez
vous etes obliges de patienter. On n'a pas le choix, ils fonctionnent
avec tout le monde comme ca. »

« Y a certains types de societes ou les reglements sont assez lents (...) y
a un certain nombre de controles qui vont etre faits, (...) tout 9a, 9a
prend du temps, il faut le comprendre. »

Ensuite, la place centrale accordee aux normes relevant de l'ordre bureau-
cratique, ordre « impersonnel » par excellence, exclut l'application de l'ordre
communautaire. Dans cette perspective, le phenomene de bureaucratisation
duquel decoulent les contrats impersonnels peut etre considere non comme
une consequence de la croissance des entreprises, mais comme une tentative
pour celles-ci de permettre une telle croissance en echappant aux regies com-
munautaires. L'adoption de procedures precises en matiere d'octroi de credit
ou de recouvrement ainsi que la division des taches a l'interne permet la
depersonnalisation des rapports d'affaires et limite la possibilite pour l'autre
partie d'invoquer les normes sociales. On notera, par exemple, que les pro-
blemes qui surviennent dans le cadre de ces contrats sont generalement
confies a une division particuliere dans l'entreprise ou a des non-employes,
ce qui permet aux « commerciaux » de beneficier des avantages lies a leurs
reseaux de relations sans que l'entreprise ait a en subir les contrecoups au
plan de la gestion financiere. Cette distinction entre les personnes chargees
de nouer et de gerer les relations d'affaires et celles qui precedent au recouvre-
ment des creances permet aux premieres de se dissocier des reclamations
faites par leurs collegues, contribuant ainsi a la preservation de relations
harmonieuses.

« C'est simple, c'est le comptable qui fait tout son micmac, il fait la
lettre, contentieux... tu te fais payer, et tu retournes voir le client en
tant que fournisseur, tu dis, ecoute, 9a c'est le comptable, les comp-
tables, ils aiment rentrer dans leurs fonds. Mais moi, mon objectif,
c'est de faire des affaires avec toi. »

Les contrats impersonnels servent le plus souvent les interets de la partie le
plus en mesure de recourir au systeme judiciaire en cas de probleme, et desa-
vantagent les entreprises en position de dependance. Cependant, les per-
sonnes interrogees ont aussi mentionne quelques avantages lies a la
presence de clauses contractuelles ecrites. Quelques-unes d'entre elles ont
indique avoir revu leurs pratiques contractuelles a la suite de differends :
un plus grand soin est maintenant apporte a la redaction de clauses precises
et daires, et a la lecture attentive des clauses proposees par l'autre partie. Ceci
laisse croire que, malgre la tres faible possibilite pour les PME en position de
dependance de faire appel aux tribunaux, l'existence d'un contrat ecrit peut

31 Un bon exemple de cette realite concerne un entrepreneur issu du secteur informel dont la
strategie a consiste a s'entourer de gestionnaires professionnels ayant notamment pour
fonction de creer une barriere psychologique et organisationnelle entre le fondateur de
l'entreprise et les membres de son reseau social.
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constituer un outil de negociation utile dans le cadre de relations avec des par-
tenaires plus sensibles aux arguments legaux que « relationnels ».

2.3.3 Le contrat de partenariat

Les contrats de partenariat sont en quelque sorte a la croisee des contrats
communautaires et des contrats impersonnels. II s'agit de contrats bilateraux
entre des parties qui se percoivent comme des partenaires d'affaires. La fonc-
tion premiere des contrats de partenariat est d'etablir une base de collabo-
ration permettent de reduire l'impact des problemes d'execution decoulant
de la situation du marche local et de la situation des acteurs. En mettant
l'accent sur la flexibilite, la negociation et la solidarite, les contrats de parte-
nariat permettent aux entreprises de trouver des solutions non ideales, mais
neanmoins acceptables a leurs problemes. L'avantage fondamental des so-
lutions negociees concerne leur rapidite. Alors que le systeme judiciaire
peut difficilement fournir des solutions rapides aux entreprises aux prises
avec des difficultes, la negociation permet souvent d'obtenir une partie des
sommes ou des fournitures requises a court terme et de limiter ainsi les
impacts negatifs sur les operations. En retour, les contrats de partenariat per-
mettent aux PME d'echapper aux rigueurs du droit formel. De par l'impor-
tance qu'ils accordent a la reciprocity et a l'entraide, ils ont la particularity
de reduire, dans une certaine mesure, les inegalites entre les parties. En
faisant naitre chez l'autre partie des obligations de solidarite l'empechant de
profiter de la vulnerability de son partenaire, ils limitent l'impact des regies
du marche sur les parties desavantagees par ces regies.

« Notre fournisseur, comme nous le connaissons depuis tres long-
temps, il nous arrive qu'il nous fasse cinq livraisons sans qu'on le
paie. Et apres un beau jour on l'appelle on lui dit amene tes factures
et viens chercher ton argent. [...] Mais nous ne gardons pas son
argent beaucoup, parce qu'on sait qu'on va le mettre en difficulte. »

« Pour un travail qui n'est pas tres tres bien fait, tu fais faire des travaux
de chantier, par exemple, si t'es pas satisfait, tu paies le gars quand
meme ; parce que les gars ont tellement peu de moyens qu'on veut
pas les penaliser. »

Dans les contrats de partenariat, les attentes des parties demeurent infor-
melles. Les relations se fondent d'abord et avant tout sur la confiance. Ces
contrats supposent l'existence prealable de liens entre les parties. II peut
s'agir de liens sociaux permettant de presumer que l'autre partie est digne
de confiance, ou encore de liens d'affaires decoulant d'un certain nombre
d'echanges passes. Il n'est cependant pas necessaire de developper des liens
particulierement etroits pour se voir accorder le statut de partenaire. II
s'agit plutot pour les parties de demontrer leur serieux et leur bonne foi
afin de se presenter comme un cocontractant valable, et done precieux,
pour l'autre partie. Ce faisant, les parties peuvent depasser le statut de co-
contractants anonymes pour concevoir leur relation dans une perspective a
plus long terme et dans un espace social determine.
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L'existence d'un partenariat relegue le contrat ecrit au second plan, sans nean-
moins l'exdure. Les contrats de partenariat combinent souvent clauses ecrites et
normes informelles, ces dernieres etant appelees a prendre de plus en plus
d'importance au fur et a mesure que la confiance se solidifie. Lorsque celle-ci
est bien etablie, les contrats sont souvent prepares et signes, le cas echeant,
apres que les parties ont commence a remplir leurs obligations.

« On fait confiance aux fournisseurs parce que ca fait des annees qu'on
travaille avec eux ; nous les connaissons deja, nous leur faisons con-
fiance, ils nous font confiance. (...) il n'y a pas de contrat entre
nous. Y a que la confiance et la facture. »

« (̂ a depend egalement des relations que nous avons avec nos fournis-
seurs, certains sont nos amis, des gens avec qui on a developpe des affi-
nites done on peut se permettre d'appeler et de passer la commande
par telephone, en attendant qu'on envoie le bon de commande, et ils
nous livrent. »

Les clauses ecrites jouent deux roles principaux. D'abord, elles darifient
les attentes des parties, ce qui evite l'emergence de certains differends et pro-
tegent les parties contre les reclamations injustifiees.

« La precaution, ce qui en fait fait que les contentieux ne sont pas fre-
quents e'est le soin que nous mettons a dire, essayons d'avoir un meme
comprehension de ce qu'il faut faire, si on reussit, quels sont les indi-
cateurs, dans quel delai. »

« Tout contrat correspond a un ecrit. Tout. Meme si vous m'appelez
pour me dire je change de materiel, il faut m'ajouter ca de plus,
j'ecris, je te donne, tu donnes ton OK, OK. [...] C'est pour eviter
que demain on dise 'vous n'avez pas fait ceci, vous n'avez pas fait
cela'. »

Ensuite, les contrats ecrits peuvent etre utilises comme symbole de la
volonte des parties de s'engager serieusement. Bien qu'une signature ne ga-
rantisse pas la satisfaction des obligations du signataire, ni meme qu'il agira
de bonne foi, elle constitue une preuve indeniable de l'engagement pris et
permet de distinguer les vrais engagements des promesses creuses.34 A cet
egard, une fonction importante des contrats ecrits consiste a proteger les
parties contre des possibles annulations de commande. L'exigence de l'ecrit

La plupart des operations effectuees par les entreprises ayant pris part a l'etude
consistent en l'achat et la vente de biens; dans ce contexte, le contrat utilise consiste le
plus souvent en un bon de commande, une facture ou un recu. On trouvera aussi des
contrats ecrits plus complexes en certaines matieres comme la location immobiliere, la
fourniture de services specialises ou la distribution de produits. Dans de tels cas, les
avocats sont frequemment appeles a verifier que le contrat est conforme aux interets de
l'entreprise.
Comme le mentionne un participant, le recours a l'ecrit ne dispense pas de l'obligation de
choisir avec soin ses cocontractants : « II y a des gens ici, s'ils veulent travailler avec moi je
dis non (...) Ils ont beau m'envoyer un contrat bien signe et tout, je travaille pas avec eux,
parce que c'est des gens qui respectent pas leur parole. »
« Y a des clients qui sont fiables si je peux dire, mais y a aussi des clients qui disent 'on va
commander chez vous' et on va pas bouger. C'est settlement au moment de recevoir le bon
de commande qu'on va entamer les demarches. »



Contrats et internormativite, de Saguenay a Dakar 349

permet d'accroitre la possibility que l'autre partie soit trop inconfortable pour
« changer d'idee » ou invoquer une erreur dans le placement de sa commande
afin de tenter d'echapper a ses obligations sans offrir de compensation en
retour. En cas de conflit, cependant, l'appel aux tribunaux est proscrit, sauf
dans les cas ou un bris de confiance a entraine la perte du statut de partenaire.

« Si tu sais que quelqu'un a des difficultes, tu ne peux pas faire autre-
ment. Mais si c'est quelqu'un qui a de l'argent mais qui refuse de payer,
la c'est autre chose, la c'est la guerre. [...] Parce que le gars il veut pas
payer. »

« Le seul cas ou on va en justice c'est vraiment quand la personne ne
donne aucune solution, ne fait aucune proposition et n'accepte pas de
payer. »

Dans de tels cas, le contrat perd sa nature de contrat de partenariat pour
devenir un contrat impersonnel. Ainsi, les clauses ecrites peuvent etre consi-
derees comme une forme de protection au cas, fort improbable, ou le parte-
naire n'en serait pas un.

3. Conclusion

II sera aise pour le lecteur de constater les nombreux points de convergence
entre notre analyse des differents types de contrats observes a Dakar et ceux
mis a jour par Jean-Guy Belley dans le cadre de son etude sur les relations
entre Alcan et ses fournisseurs. Dans les deux cas, 1'importance du droit
des tribunaux est marginale, y compris dans le reglement des litiges. On
observe aussi une culture regionale traditionnelle forte « accordant la priorite
au respect de la moralite du milieu sur la defense [des] interets [des
parties] »,35 qui sert de toile de fond a l'etablissement de relations d'affaires
entre entreprises disposant de ressources financieres et organisationnelles
tres variables. Dans les deux cas, on constate l'existence d'un ordre normatif
qui, tout en participant de cette culture traditionnelle, se base sur une con-
fiance que la proximite geographique et la familiarite culturelle peut favoriser,
mais non expliquer entierement, et qui favorise, selon les termes employes par
Belley, un regime d'« immunites reciproques ». On percoit egalement dans les
deux cas des indices d'un processus de changement culturel visant a forma-
liser et a systematiser le fonctionnement des entreprises en vue d'assurer
leur rentabilite et leur competitivite. Les programmes d'assurance-qualite
etudies par Belley et les procedures d'octroi de credit et de recouvrement
observes a Dakar participent d'un meme mouvement vers la gestion « scienti-
fique » de l'entreprise et l'adoption d'une logique plus bureaucratique que
cooperative.

II faut aussi admettre que les differences sont nombreuses entre Saguenay
et Dakar. La culture dakaroise semble faire une plus grande place a la collec-
tivite que celles que Ton peut retrouver meme dans les communautes tissees

Jean-Guy Belley, « L'entreprise, l'approvisionnement et le droit. Vers une theorie pluraliste
du contrat » (1991) 32 Cahiers de Droit 253, a la p. 280.
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serrees des societes occidentales. La frontiere entre ordres normatifs est egale-
ment plus floue a Dakar, ou la division entre affaires et vie personnelle n'est
pas tenue pour acquise mais doit etre reafnrmee regulierement par les acteurs
qui se reclament d'une logique distincte de la normativite sociale. Le recours a
la norme de flexibility ou d'immunites reciproques est rendu d'autant plus
necessaire a Dakar par le haut niveau d'incertitude auquel les entreprises
sont confrontees et la grande vulnerability de la plupart des acteurs econo-
miques. Cependant, tant a Saguenay qu'a Dakar, la cle de la comprehension
des contrats consiste a reconnaitre que le but des entreprises qui les concluent
est d'abord et avant tout de realiser des profits, « bref de faire des affaires et
non du droit. »36

Quelles sont les implications de ces conclusions relativement aux pro-
grammes de developpement par le droit actuellement en vogue ? Cette mise
en rapport du travail de Jean-Guy Belley avec la situation existant dans un
pays de voie de developpement nous invite a questionner l'hypothese selon
laquelle c'est l'efncacite plus ou moins grande du systeme juridique en
place qui explique les pratiques contractuelles. De deux choses Tune : ou
bien le systeme en place a Dakar est effectivement efficace, et alors il faut
bien trouver une autre explication au « sous-developpement » de cette
partie du monde, ou bien le droit ne joue pas le role qu'on lui attribue
dans l'activite economique. Malgre les pretentions des experts du droit et
developpement, le droit ne cree pas la securite juridique ni ne suffit a
fonder la confiance, meme fragmentaire, essentielle a la realisation de la
grande majorite des echanges. Plus fondamentalement, il s'agit de remettre
en question la vision instrumentale du droit comme fournisseur
d'« incitations » a se conformer a ses engagements. A Dakar comme a
Saguenay, les ordres juridiques informels ne s'appuient pas sur des sanctions
de substitution visant a assurer la securite contractuelle. Us operent plutot de
facon a favoriser l'application de normes distinctes, repondant a des impera-
tifs que le droit peine a reconnaitre. D'une certaine maniere, les ordres juri-
diques non etatiques ont pour fonction non pas de remplacer le droit, mais
d'empecher les relations d'atteindre le point de rupture au-dela duquel le
recours au droit deviendrait envisageable.

Le recours au travail de Belley nous invite cependant a prendre garde a la
tentation de conclure a l'insignifiance totale du droit etatique. Droit « mar-
ginal » dont « la pertinence s'accroit nettement lorsqu'on s'approche de la
frontiere de l'ordre prive »37, le droit etatique semble relever davantage,
dans son mode d'operation, de la « vague menace »38 que de l'imposition
de sanctions en cas de defaillance. Ceci nous invite a porter a porter notre
regard au-dela des tribunaux qui appliquent ces sanctions et a examiner les
diverses fonctions que les cocontractants eux-memes attribuent au droit

Ibid., a la p. 290
Ibid., aux p. 298-99
Stewart Macaulay, « The Real and the Paper Deal: Empirical Pictures of Relationships,
Complexity and the Urge for Transparent Simple Rules » (2003) 66 Modern Law Review
44, a la p. 61.
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etatique et aux autres ordres juridiques dans lesquels Us s'inscrivent. Loin
d'ecarter le droit, l'hypothese de l'internormativite, et l'orientation empirique
qu'elle impose, nous invite a le penser autrement.

Resume

Cet article presente les resultats d'une etude empirique des pratiques contractuelles
des petites et moyennes entreprises de la region de Dakar, Senegal, dans une perspec-
tive de pluralisme juridique. La notion d'internormativite developpee par Jean-Guy
Belley dans le cadre de son etude sur les relations entre Alcan et ses fournisseurs
est utilisee pour questionner la centralite du droit etatique dans les rapports d'affaires
et le developpement economique ainsi que la conceptualisation du rapport entre
normes formelles et informelles privilegiee par la Banque mondiale pour les pays
en voie de developpement.
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This article presents the results of an empirical study of the contractual practices of
small and medium enterprises (SMEs) operating in the area of Dakar, Senegal,
from the perspective of legal pluralism. The notion of internormativity developed
by Jean-Guy Belley in his study of the relationships between Alcan and its suppliers
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development and the approach taken by the World Bank with respect to the relation-
ship between formal and informal norms in developing countries.
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